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Avis de détermination
Énergie atomique du Canada limitée (EACL) a déterminé que la surface de stockage centralisée proposée sur le site de Chalk River d’EACL n’aura probablement pas d’effets néfastes significatifs sur l’environnement. 
Les effets environnementaux potentiels seront gérés par des mesures d’atténuation techniquement et économiquement réalisables et mises en œuvre dans les secteurs suivants : l’air, l’eau, le sol et le stockage de matériaux. La surface du projet est sise sur des terres déjà perturbées; ainsi, aucun défrichement n’est requis, seulement un remblayage mineur à l’appui de l’installation du gravier, du socle de béton et du drainage pour rediriger la précipitation comme il se doit dans ou autour de la surface. En sa qualité d’autorité fédérale, Énergie atomique du Canada autorise les Laboratoires Nucléaires Canadiens à réaliser le projet, à exercer toute compétence, obligation ou fonction ou à fournir une aide financière pour permettre la réalisation totale ou partielle du projet.


 

